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Depuis 1950, 70 % des haies ont été arrachées 
afin de faire place à des champs plus 
rectilignes, et donc plus faciles à cultiver. 
Pourtant, les agriculteurs sont les premiers 
à le constater, sans haies, les campagnes se 
meurent, les oiseaux disparaissent, les cours 
d’eau s’assèchent, les sols sont de moins en 
moins fertiles...

Le gouvernement, à travers son plan de relance 
de 100 milliards d’euros destiné à redresser 
rapidement et durablement l’économie 
du pays, a pour objectif d’en planter 
7 000 kilomètres d’ici à 2023 avec l’opération 
« Plantons des haies ! ». Comment ? À travers 
les fi nancements de projets d’implantation de 
haies et d’arbres intraparcellaires, mais aussi 
d’actions d’accompagnement et d’animation 
dans les territoires. Objectif : susciter des 
projets de plantation, faciliter leur montage 
et leur réalisation, et assurer leur cohérence 
et leur pérennité.

POURQUOI LES HAIES SONT-ELLES 
SI IMPORTANTES ?
Les haies sont des arbres, elles absorbent 
donc le CO2, tout comme elles enrichissent et 
protège la biodiversité�: elles abritent oiseaux, 
rongeurs, hérissons et autres insectes, dont 
certains jouent un rôle essentiel dans la 
pollinisation.

Elles protègent également les plantations 
du vent et empêchent l’érosion des sols 
grâce à leurs racines. Ces dernières captent 
et séquestrent l’eau, ce qui bloque le 
ruissellement, à l’origine de l’érosion.

Elles ont aussi un rôle de régulateur climatique 
essentiel�: en hiver, elles adoucissent les 
gelées tandis qu’en été, elles apportent 
ombre, fraîcheur et humidité grâce à 
l’évapotranspiration. Et parce que les haies 
sont souvent formées d’arbres fruitiers ou 
d’arbustes à baies, elles permettent à de 
nombreux oiseaux et autres rongeurs de se 
nourrir.

Enfin, grâce aux feuilles, aux fruits et aux 
branches mortes tombés au sol, elles 
produisent un humus qui délivre aux racines 
des plantes de l’azote, du phosphore et tous 
les éléments nutritifs indispensables à la 
croissance des végétaux. Autant d’atouts qui 
montrent à quel point les haies sont l’une des 
réponses les plus immédiates et pertinentes 
pour la préservation de la biodiversité et la 
protection des cultures.

Maillon indispensable de la biodiversité, les haies remplissent de nombreuses 
fonctions. Mais aujourd’hui plus de la moitié a disparu des bocages français. 
État des lieux.

BIODIVERSITÉ : LE RETOUR DES 
HAIES DANS LES CAMPAGNES, 
UNE NÉCESSITÉ
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9,4 millions d’euros
C’est le montant annuel qui sera a� ribué à la France par la Politique Agricole Commune (PAC) 

pour la période 2023/2027.

LE CHIFFRE

Le crédit d’impôt 
glyphosate 

opérationnel

ACTUALITÉ

La Commission 
européenne a accepté 
la mise en place d’un 
crédit d’impôt « sortie 
du glyphosate » dès 
2021 pour les agriculteurs 
français. 
Introduite à l’article 
140 de la loi de fi nances 
pour 2021, ce� e mesure 
octroie un crédit d’impôt 
d’un montant forfaitaire 
de 2 500 € pour les 
exploitations agricoles qui 
renoncent à utiliser 
du glyphosate en 2021. 
Elle s’applique aux 
secteurs des grandes 
cultures, de l’arboriculture 
et de la viticulture, ainsi 
qu’aux exploitations 
d’élevage qui présentent 
un atelier signifi catif dans 
l’un de ces secteurs de 
production végétale. 
Ce crédit d’impôt est 
cumulable avec celui 
accordé à l’agriculture 
biologique et à la 
certifi cation Haute Valeur 
Environnementale (HVE).

BON À SAVOIR
Vous êtes agriculteur et souhaitez 
favoriser la biodiversité autour et à 

l’intérieur de vos cultures en reconstituant 
les haies bocagères qui les entourent et 

en implantant des alignements d’arbres ? 
La mesure « Plantons des haies ! » vous 

est destinée. Pour en savoir plus, 
rapprochez-vous de la Direction Régionale 

de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 
de votre région.
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Entre 2000 et 2016, le nombre d’exploitations 
ayant eu recours à la sous-traitance de manière 
notable a augmenté à un rythme de 2,7 % 
par an, pour a� eindre 25 542 exploitations 
en 2016, soit 5,5 % de la production brute 
standard de la ferme française. Ce� e hausse 
est le fait principalement des moyennes et 
grandes exploitations qui représentent 
69 % du total des exploitations françaises et 
70 % des exploitants faisant appel à la sous-
traitance. Entre 2000 et 2016, le recours aux 
entreprises de travaux agricoles (ETA) des 
grandes exploitations s’est ainsi accru de 
103 % alors que celui des petites a connu un 
léger fléchissement de 3 %. Ce sont donc 
aujourd’hui 17 889 moyennes et grandes 
exploitations qui sous-traitent de manière 
significative contre 7  653  petites, alors 
qu’elles étaient respectivement 8 810 et 7 879 
en 2000. Ce marché représente aujourd’hui 
4,4 milliards d’euros.

DES NOMBREUX ACTEURS
Le recours aux ETA obéit à deux logiques. 
L’une a trait à l’incapacité de trouver des 
repreneurs, avec des nouveaux besoins 
de prise en charge, même sur un temps 
générationnel court, de tout ou partie de 
l’activité de production agricole. L’autre 
correspond à une stratégie de recentrage 
d’activité, en faisant appel à des entreprises 
développant des services toujours plus 
en pointe, en matière d’optimisation des 
épandages ou des traitements. Les ETA ne 
sont pas les seuls acteurs de la délégation. 
Les jeunes agriculteurs et plus largement les 
exploitations ont, dans certaines régions, 
développé des activités de prestations en 
nom propre ou en société. Selon les chiff res 
du ministère, 3 % des agriculteurs font du 
travail à façon. Aux côtés des coopératives, 
des Coopératives d’Utilisation du Matériel 

Agricole (CUMA), des Centres d’Études 
Techniques Agricoles (CETA), l’industrie 
agroalimentaire pousse à la roue en faisant 
appel à des ETA faisant offi  ce d’intermédiaire 
avec les exploitants.

LOGIQUE PATRIMONIALE
Pour des raisons patrimoniales, la famille 
joue parfois contre l’exploitation et contre 
le projet de reprise. Elle a alors recours à 
un sous-traitant pour ne pas se départir, 
non pas de l’exploitation vue comme un 
projet économique mais de l’exploitation 
vue comme un patrimoine. Ce� e prise en 
charge renvoie parfois à des abandons 
temporaires. Des CUMA et des ETA réalisent 
du travail à façon le temps d’une génération 
et l’exploitation repart ensuite dans le giron 
de celui qui a été désigné comme successeur. 
Les enfants d’agriculteurs, non repreneurs, 
sont ainsi très attentifs à la manière dont 
sera gérée l’exploitation, avec des a� entes 
très fortes autour des questions de transition 
agroécologique ou numérique.

Entre 2000 et 2016, le nombre d’exploitations ayant recours à des Entreprises de 
Travaux Agricoles (ETA) a été multiplié par deux. La délégation de travaux est 
un des marqueurs des mutations de l’agriculture.

LES ETA, L’AUTRE CHEVILLE 
OUVRIÈRE DES EXPLOITATIONS

Changer les regards et 
susciter les vocations, 
telle est l’ambition du 
ministère de l’Agriculture, 
à travers une campagne 
de communication. 
L’enseignement agricole est 
le second système éducatif 
en France. Il propose plus 
de 150 formations et permet 
la poursuite d’études dans 
l’enseignement supérieur 
(écoles vétérinaire, 
d’ingénieur ou de paysage, 
BTS, DUT, licence...). 
Le besoin croissant de 
nouvelles compétences off re 
aux jeunes des débouchés 
pérennes. Les taux 
d’insertion professionnelle 
de l’enseignement agricole 
sont en eff et très élevés�: 
82% d’insertion pour les 
baccalauréats professionnels, 
90 % pour les BTSA (Brevet de 
Technicien Supérieur Agricole) 
et 93 % pour l’enseignement 
supérieur long.

L’enseignement 
agricole fait campagne 

FOCUS

BON À SAVOIR
12,5 %, c’est le nombre des exploitations 
en grandes cultures qui délèguent à des 

tiers l’intégralité de leurs chantiers.
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